
Toute l’actualité de votre commune...

VIE COMMUNALE

    Agenda Citoyen

infoFlash LETTRE 
D’INFORMATION
Février à mai 2023

MAIRIE DE VENNECY

  Date limite de transmission des articles pour le prochain Flash Info : vendredi 5 mai 2023 - Merci d’y inclure 
les événements compris entre le 01/06/2023 et le 30/09/2023 - Mail : vennecy.accueilmairie@orange.fr

  Commission municipale : CCAS 

Membres élus :
- Valérie BEAURAIN-DURU – Vice-présidente
- Julie STROUPPE-MEUNIER
- Jean JALAGEAS
- Dany THO
- Laëtitia MOUZET 

Membres extérieurs :
- Suzanne FISCH
- Sylvie GIGAULT
- Françoise LEPOITTEVIN
- Jocelyne DILAY
- Laurence FENEAU

  Élus de la commune au Conseil Communautaire : 
- Roger DESLANDES
- Christine CHAMBLET
- Dominique LOISEAU

  Commission économie au Conseil Communautaire : 
- Dominique LOISEAU
- Patrick PERDOUX

  Personnel communal
Services administratifs : 
Marion BORDINAT - Gérante agence postale

  Naissances  
8 août 2022 : Yuna GLAUDEL 
fille de Jonathan GLAUDEL & Amandine VIARD
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Erratum bulletin municipal

Inscription école

Jacques-Yves Cousteau

  Les inscriptions de l’école pour la rentrée scolaire 
2023/2024 se feront en mairie du 1er au 31 mars 2023. 
L’admission se fera ensuite par l’école. 

  Depuis 2021, la rue de la Venelle et la rue de la Corne 
sont en sens unique. Merci de respecter le code de la 
route et de sensibiliser vos visiteurs.

Rappel



VIE COMMUNALE

Vendredi 3 février : Bus numérique

Ateliers gratuits de sensibilisation au numérique pour Séniors 
 La commune de Vennecy accueille le Bus Numérique, 

aux ateliers municipaux, le vendredi 3 février 2023, lors de 
2 ateliers, un dans la matinée de 9h30 à 12h30 et l’autre 
l’après-midi de 14h à 17h. 

 3 heures d’initiation numérique avec au programme : 
Créer sa messagerie et savoir l’utiliser - Communiquer avec 
ses proches (vidéo, photos, etc.) - Consulter les sites internet 
- Besoins et souhaits du groupe.

 Les participants peuvent venir avec leur propre matériel 
informatique.

 Pour vous inscrire, contacter la mairie de Vennecy au :
02 38 75 01 46, ou mail : vennecy.accueilmairie@orange.fr 

 Le Bus Numérique est un projet pédagogique innovant, 
car mobile et itinérant, il a pour vocation d’accompagner 
les séniors-retraités dans leurs apprentissages au numé-
rique pour développer et favoriser, dans le cadre du «Bien 
Vieillir», le lien social et ainsi, pour les institutions d’être au 
plus près de leurs ressortissants. Au sein d’un Bus Numé-
rique ouvert à tous les séniors, les nouvelles technologies 
n’auront plus de secrets pour vous. Le Bus est entièrement 
aménagé et équipé d’ordinateurs et de tablettes numé-
riques. Il sillonne la région Centre-Val de Loire pour vous of-
frir un service de proximité et vous permettre de découvrir 
l’outil informatique.

Samedi 1er avril : Mission Z’héros Déchets

Appel aux Volontaires
  Pour la troisième année consécutive, nous renouvelons notre “Mission Z’héros Déchets”. 

Nous vous attendons encore nombreux cette année pour nettoyer les rues de notre commune et 
passer un moment convivial. 

  Rendez-vous le samedi 1er avril à 10h à la Salle Bleue pour participer à cette belle cause !

    Le coût de l’énergie 

Une affaire pour tous  !
  Depuis le début de l’année 2022, les particuliers, les entreprises et les collectivités sont confrontés à la hausse des ta-

rifs d’énergie. Malgré les efforts de chacun en respectant les consignes d’économie d’énergie, les factures restent élevées.

  Côté Mairie, la mise en place de l’extinction de l’éclairage public de 23h00 à 6h00 a entrainé une diminution de la 
consommation d’énergie.

  Malheureusement, l’impact financier sur le budget communal reste conséquent.

  De ce fait, le système d’éclairage public actuel sera changé en ce début d’année 2023 en faveur de dispositifs en LED, 
moins énergivores, de façon à réduire le coût de la consommation.

  De plus, dans le but de faciliter l’accélération de la transition écologique dans les territoires et notamment la rénova-
tion des parcs luminaires d’éclairage public, le Gouvernement a créé une aide spécifique appelée « fonds vert ».

  D’autres subventions sont également disponibles auprès de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR), de 
la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) et par le Département du Loiret.

  C’est ainsi que la commune pourra obtenir jusqu’à 80% d’aides de financement du projet.

  Aussi, pour pallier la flambée des prix, l’État a voté au cours de l’été 2022, une loi de finances rectificative en créant 
le dispositif « filet de sécurité ». Celui-ci permet le versement de dotations complémentaires à hauteur de 41 325 €, dont 
12 398 € versé en 2022.

  Ce filet de sécurité permet d’accompagner les collectivités suite à la hausse du coût des matières premières, à l’aug-
mentation de l’énergie et à l’accroissement du point d’indice des fonctionnaires. 

  Dans cette directive, la mairie a souhaité rejoindre le groupement de la centrale d’achat Approlys afin de souscrire à 
des tarifs d’énergie plus intéressants et ce jusqu’en 2024.

  Enfin, grâce à la signature de ces nouveaux contrats, la commune ne peut percevoir de bouclier tarifaire en raison d’une 
tarification de l’électricité inférieure aux dispositions du bouclier. 

  L’énergie est au cœur des priorités de tous.



VIE COMMUNALE

  Aussi libres soient-ils, les chats errants sont victimes de la 
misère, de souffrances et de maltraitance. Pour y remédier 
la municipalité a décidé de mener une campagne de stérilisa-
tion et d’identification des chats errants durant l’année 2023 
en partenariat avec l’association AACE et 30 millions d’amis.

  Après signalement, les chats seront attrapés puis emme-
nés chez un vétérinaire partenaire pour procéder à la sté-
rilisation ; le chat errant sera aussi identifié au nom de 30 
millions d’amis, il sera ensuite remis en liberté ou proposé 
à l’adoption si cela est possible.

 Avant la mise en route de cette campagne nous vous rap-
pelons qu’un chat ou un chien, qu’il s’agisse d’un chiot ou 

d’un chaton ou d’un animal adulte, doit obligatoirement être 
identifié par puce électronique (ou tatouage) au fichier na-
tional d’identification des carnivores domestiques (Icad).

 Attention tout chat attrapé non identifié le sera au nom 
de notre association partenaire et mis à l’adoption !

 Si vous souhaitez faire identifier et stériliser votre ani-
mal, nous pouvons vous fournir les coordonnées de nos 
vétérinaires partenaires.

  Pour signaler un chat errant merci de contacter la mairie 
par mail à : vennecy.accueilmairie@orange.fr ou par télé-
phone au 02 38 75 01 46.

    Campagne de stérilisation des chats errants sur la commune 

CPTS EO : Communauté Professionnelle Territoriale de Santé de l’Est Orléanais

  Depuis le 31 janvier 2022, des médecins généralistes du territoire assurent 
des permanences de soins non programmés du lundi au vendredi afin de 
favoriser l’accès aux soins.

  Qui peut en bénéficier ?
- Patients dont le médecin traitant n’est pas disponible dans les 24h
- Patients sans médecin traitant 

  Conditions : 
- Demeurer sur le territoire de la CPTS EO (cf carte ci-contre)
- Avoir un motif de consultation relevant des soins non programmés * 

* Qu’est-ce qu’un soin non programmé ? 
l État de santé ne relevant pas de l’urgence médicale, mais nécessitant   
  une consultation médicale dans les 24 à 48h. 
l Les renouvellements d’ordonnance et les certificats médicaux ne
  relèvent pas des soins non programmés. 

  Du lundi au vendredi, appelez dès 8h le 06 51 51 58 51.
  En cas d’urgence vitale, composez le 15. 

    Professionnels récemment installés sur la commune

  Conseiller immobilier sur Vennecy et les limitrophes et je mets à votre disposi-
tion mes compétences professionnelles pour réaliser vos projets immobiliers.

  Mon rôle : Vous accompagner tout au long de votre projet immobilier : 
Vente neuf ou ancien - Achat - Investissement 

  Mes actions : Découverte de votre projet - Conseils personnalisés - Adaptation 
de mes services et de mes honoraires - Recherche ciblée sur vos critères 
- Avis de valeur offert - Mise en valeur de votre bien.

Guillaume JOSSE

  Coach Sportif à domicile :
- Bien-être général
- Confiance en soi

- Meilleur sommeil
- Moins de douleurs

- Meilleure libido

  Coordonnées :
Tél : 06 16 43 77 62

Mail : josse45.guillaume@gmail.com
Instagram : gj_coaching



VIE ASSOCIATIVE

  Les membres du bureau de l’ASV vous souhaitent une 
excellente année 2023.         

  À noter dans vos agendas :
Le dimanche 14 mai 2023 : Randonnée pédestre.

   Amicale Sportive de Vennecy

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
 

Gwendoline ALLARD
Tél : 07 88 79 54 31
Mail : ibanez-gwendoline@hotmail.fr

  L’USEP de Vennecy vous souhaite une belle année 2023.              

  Date à retenir :
Le samedi 13 mai 2023 : Matinée Athlétisme.

   USEP de Vennecy

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
 

Mail : usepvennecy@gmail.com

  Date à retenir :
Le samedi 15 avril 2023 : Soirée dansante avec 
repas paëlla géante. 

  Tarif : environ 20€ par personne (à confirmer)

   Saint Hubert

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
 

Jérôme DEBRAY
Tél : 06 84 07 14 23

  Toute l’équipe Récréactiv’ vous souhaite une belle 
et heureuse année pleine de beaux projets et de réussite ! 

  À noter dans vos agendas :
Le samedi 4 mars 2023 de 9h à 18h : Journée vide ta chambre
Jeux, jouets, puzzles, livres, puéricultures, vêtements enfants...

- Sur inscription : 4€ la table / 8€ les 2 tables* (table 80 x120 cm)
*Limité à 2 tables par famille - pas de portant
- Restauration sur place

   Récréactiv’

POUR PLUS D’INFOS :
 

Aurore LAPORTE-BLANCO
Tél : 06 80 74 41 30
Emilie LARUE
Tél : 06 07 26 28 50
Mail : recreactiv@hotmail.com

Vennecy Récréactiv’  Nos mamans couturières ont besoin de vous...

- En prévision de la prochaine fête de l’école, nous recherchons des dons de tissus : 
vieux jeans, coton, tissu éponge, élastiques plats, fils… afin de confectionner des lots.

- Toutes couturières voulant s’intégrer au projet seraient les bienvenues.

  Il est temps pour nos danseurs de rejoindre la piste...         

  À noter dans vos agendas :
Le dimanche 5 février 2023 à partir de 15h : Nous organisons notre traditionnel 
après-midi dansant à la Salle Polyvalente, avec l’orchestre François MAZERAT.

  Tarif : 12€ par personne

  Infos et réservations : Monique BOUCHET au 06 15 29 55 59

   Vennecy Loisirs

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :

Président : Julien PREUX 
Tél : 06 25 73 21 46
Adresse : Vennecy Loisirs - Mairie de Vennecy  
13 rue de Neuville - 45760 VENNECY
Mail : vennecyloisirsofficiel@gmail.com 

Afin d’être informé en temps réel, 
abonnez-vous à notre page Facebook !

Vennecy loisirs officiel
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